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■ Grey Worldwide AG, précédemment à B ad e n , CH-020-
3904160-6 (FOSC du 28.11.2007, p. 2). Nouveau siège: G e n è v e ,
quai du Seujet 10, 1201 Genève. Statuts originaires du 14.09.1989,
modifiés en dernier lieu le 11.12.2008. But: dans le cadre des ac-
tivités globales du groupe Grey, une agence publicitaire avec com-
pétences principales dans la communication d’entreprise et de
marketing intégrées ainsi que dans toute activité commerciale y
relative (cf. statuts pour but complet). Capital-actions: CHF
1’200’000, entièrement libéré, divisé en 1’200 actions de CHF
1’000, nominatives, liées selon statuts. Rappels historiques: Lors
de l’augmentation du capital du 03.06.1992, CHF 100’000 ont été
libérés par compensation. Fusion: reprise des actifs et passifs de
BBDO Business Communications AG, à Rüschlikon, selon contrat
de fusion du 27.10.1995 et bilan au 31.12.1994, présentant des ac-
tifs de CHF 10’650.15, des passifs envers les tiers de CHF 1’000. La
société reprenante détenant l’ensemble des actions de la société
transférante, la fusion ne donne pas lieu à une augmentation du
capital, ni à une attribution d’actions. Fusion: reprise des actifs et
passifs de B,T & V Business Communications AG, à Zurich, selon
contrat de fusion du 27.10.1995 et bilan au 31.12.1994, présentant
des actifs de CHF 296’216.20, des passifs envers les tiers de CHF
193’008.25. La société reprenante détenant l’ensemble des actions
de la société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une aug-
mentation du capital, ni à une attribution d’actions. Fusion: à
l’occasion de l’augmentation du capital du 05.03.1997, reprise des
actifs et passifs de Walther, Gesess, Grey AG, à Rüschlikon, selon
bilan de fusion au 31.12.1996, présentant des actifs de CHF
1’610’723.96, des passifs envers les tiers de CHF 1’303’308.99, con-
tre attribution aux actionnaires de la société transférante de 100
actions de CHF 1’000, nominatives. Fusion: à l’occasion de l’aug-
mentation du capital du 24.06.1999, reprise des actifs et passifs de
Grey Genève SA, à Genève, selon bilan de fusion au 31.12.1998,
présentant des actifs de CHF 9’630’219, des passifs envers les tiers
de CHF 9’530’219, contre attribution aux actionnaires de la société
transférante de 100 actions de CHF 1’000, nominatives. Fusion:
reprise des actifs et passifs de la société Musqueteers AG, à Zurich,
(CH-020-3906784-8) selon contrat de fusion du 30.09.2004 et bi-
lan au 31.08.2004, présentant des actifs de CHF 676’520.54, des
passifs envers les tiers de CHF 492’419.15. La société reprenante
détenant l’ensemble des actions de la société transférante, la fu-
sion ne donne pas lieu à une augmentation du capital, ni à une
attribution d’actions. Fusion: reprise des actifs et passifs de la so-
ciété Grey Direct Concept AG, à Baden (CH-400-3015965-0), selon
contrat de fusion du 30.09.2004 et bilan au 31.08.2004, présentant
des actifs de CHF 604’081.89, des passifs envers les tiers de CHF
302’512.35. La société reprenante détenant l’ensemble des actions
de la société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une aug-
mentation du capital, ni à une attribution d’actions. Fusion: re-
prise des actifs et passifs de la société argonauten 360 ag, à Baden
(CH-020-3000177-6), selon contrat de fusion du 18.11.2004 et bi-
lan au 30.09.2004, présentant des actifs de CHF 234’291.95, des
passifs envers les tiers de CHF 134’291.95, contre attribution aux
actionnaires de la société transférante de 100 actions de CHF
1’000, nominatives. Le capital est augmenté de CHF 100’000 par
suite de fusion. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du
Commerce. Communication aux actionnaires: lettre recomman-
dée ou FOSC. Bachmann Enrico et Baumann Reto ne sont plus
directeurs; leurs pouvoirs sont radiés. Administration: Veigel Ul-
rich, d’Allemagne, à Frankfurt am Main, D, président, Yadigaro-
glu Chariis, de Fribourg, à Genève, vice-président, et Gentil-
homme Damien, de France, à Lausanne, tous avec signature col-
lective à deux. Signature collective à deux a été conféré à Braun
Thomas, d’Allemagne, à Königstein, D. Organe de révision: Delo-
itte AG (CH-020.3.908.370-9), à Zurich. 
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